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Gouvernement du Québec

Décret 15-2016, 19 janvier 2016
CONCERNANT l’approbation de l’Entente concernant 
la réalisation du programme d’étude des effets des pré-
cipitations acides sur les écosystèmes forestiers entre 
le gouvernement du Canada et le gouvernement du 
Québec

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 16.6° de l’arti-
cle 12 de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune (chapitre M-25.2), le ministre peut élaborer 
et mettre en œuvre des programmes de recherche et de 
développement dans les domaines de la foresterie et de la 
transformation des ressources forestières;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 16 de cette loi, le 
ministre peut, conformément à la loi, conclure un accord 
avec un gouvernement ou un organisme conformément aux 
intérêts et aux droits du Québec pour faciliter l’exécution de 
cette loi ou d’une loi dont l’application relève de lui;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 193-2002 du 
28 février 2002, le gouvernement du Québec a approuvé 
l’Entente de coopération entre le gouvernement du Québec 
et le gouvernement du Canada concernant la réalisation 
du programme québécois de recherche et de monitoring 
des effets des précipitations acides sur les écosystèmes 
forestiers, qui devait prendre fi n le 31 mars 2015;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 275-2005 du 
30 mars 2005, le gouvernement a approuvé un avenant à 
cette entente afi n de la prolonger jusqu’au 31 mars 2006;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a approuvé 
trois nouvelles ententes depuis cette prolongation, en 
vertu des décrets numéro 147-2007 du 14 février 2007, 
numéro 268-2008 du 19 mars 2008 et numéro 322-2013 
du 27 mars 2013 et que la dernière entente a pris fi n le 
31 mars 2015;

ATTENDU QUE les parties souhaitent conclure une 
nouvelle entente valide du 1er avril 2015 au 31 mars 2016;

ATTENDU QUE cette nouvelle entente est souhaitable 
en ce qu’elle respecte notamment les intérêts et les droits 
du Québec;

ATTENDU QUE cette nouvelle entente constitue une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement du Québec et être signées par le 
ministre responsable des Affaires intergouvernementales 
canadiennes et de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs et du 
ministre responsable des Affaires intergouvernementales 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE l’Entente concernant la réalisation du programme 
d’étude des effets des précipitations acides sur les écosys-
tèmes forestiers entre le gouvernement du Canada et le 
gouvernement du Québec, laquelle sera substantiellement 
conforme au texte du projet d’entente joint à la recomman-
dation ministérielle, soit approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 16-2016, 19 janvier 2016
CONCERNANT l’approbation de l’Entente concernant la 
conservation et la mise en valeur du saumon atlantique 
et de l’omble de fontaine anadrome sur la rivière Moisie 
et ses affluents entre le gouvernement du Québec et 
le Conseil Innu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 24.1 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur 
de la faune (chapitre C-61.1), le gouvernement du Québec 
est autorisé à conclure avec toute communauté autochtone 
représentée par son conseil de bande des ententes portant 
sur toute matière visée par les chapitres III, IV et VI de 
cette loi, dans le but de mieux concilier les nécessités de la 
conservation et de la gestion de la faune avec les activités 
des autochtones exercées à des fi ns alimentaires, rituelles 
ou sociales, ou de faciliter davantage le développement et 
la gestion des ressources fauniques par les Autochtones;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le 
Conseil Innu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam 
veulent conclure une entente concernant la conservation 
et la mise en valeur du saumon atlantique et de l’omble de 
fontaine anadrome sur la rivière Moisie et ses affl uents 
pour l’exercice fi nancier 2015-2016;
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